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L’Alip (Association des librairies indépendantes en Pays de la Loire) et MOBILIS (pôle de 
coopération des acteurs du livre et de la lecture) recherchent, dans le cadre d’une mutualisation 
de leurs moyens, pour la création d’un poste à temps plein (35h), 
 

Un(e) Chargé de mission dédié(e) 
à la valorisation de la librairie et de l’édition en Pays de la Loire 

CDD 1 an 
 
Description 
 

Employé(e) à mi-temps par l’ALIP, le (la) 
chargé(e) de mission met en place les 
orientations décidées par le Conseil 
d'administration. Il (elle) est force de 
proposition et assure le lien avec les libraires 
adhérents à l'association.  

Employé(e) à mi-temps par MOBILIS, le (la) 
chargé(e) de mission met en place les orientations 
décidées par le Conseil d’administration. Il (elle) 
est force de proposition et développe des actions 
de valorisation des structures éditoriales de la 
région dans les lieux du livre du territoire. 

 

Conjointement pour les deux associations, le (la) chargé(e) de mission est l'interlocuteur 
technique des institutions (Conseil Régional et DRAC), mène des missions d’observation et de 
communication, instruit des dossiers techniques relatifs à l’économie du livre. Il (elle) est amené(e) 
de ce fait à avoir des missions itinérantes sur le territoire régional. 
 
Fonctionnement de la mutualisation du poste et gouvernance 
 

Le (la) chargé(e) de mission travaille sous l'autorité des Présidents des deux associations et rend 
compte de ses actions aux deux Bureaux des associations. Un organe de gouvernance commun aux 
deux associations valide les orientations respectives et partagées concernant ce poste. 
Le portage administratif du poste est opéré par MOBILIS et le lieu de travail se situe dans les 
locaux de MOBILIS, au 13 rue de Briord, 44 000 Nantes. De ce fait, le (la) chargée de mission 
intègre l’équipe de MOBILIS pour l’intégralité de son temps de travail et est soumis au 
fonctionnement général de MOBILIS (gestion du temps de travail, rémunération…). 
 
Descriptif des employeurs 
 

L’ALIP est une association professionnelle 
créée en 2012 qui rassemble 56 librairies de la 
région. Elle a rejoint la fédération des 
associations régionales de libraires et a pour 
objectif de soutenir, défendre et promouvoir 
l’action des librairies dans le souci d’un 
maillage territorial régional, en respectant leur 
diversité. Voulue par et pour les libraires 
indépendants de notre région, l’ALIP est née 
de la volonté des libraires de partager leurs 
compétences, de mutualiser leurs expériences 
et leurs actions. 
Elle favorise la formation professionnelle 
ainsi que les relations avec les autres acteurs 
de la chaîne du livre. Elle agit en faveur de la 
diffusion du livre et du développement de la 
lecture dans la région. 

MOBILIS est un pôle régional de 
coopération créé en 2014, composé d’une 
équipe de 4 personnes, et qui a vocation à 
rassembler tous les acteurs de tous les métiers 
de l’éco-système du livre et de la lecture avec 
les objectifs suivants : Observer la vie du 
livre et de la lecture ; Informer en mettant à 
disposition de tous les données collectées ; 
Former en proposant une offre de formation ; 
Rassembler en favorisant une démarche 
systématique de mutualisation ; Accom-
pagner par l’aide, le conseil et l’expertise. 
MOBILIS adhère à la FILL qui rassemble, au 
sein d'un réseau national, 22 agences et 
centres régionaux du livre, des collectivités 
territoriales, des institutions nationales, des 
associations et des personnes qualifiées. 
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Profil du (de la) candidat(e) 
 

Expérience dans le domaine de la librairie et de l’édition ; Bonne connaissance du marché du livre, 
de ses différents acteurs (libraires-éditeurs-distributeurs-intervenants culturels) ; Réflexion sur la 
place du livre dans la société. 
Il (elle) doit pouvoir faire preuve de capacités d'adaptation, du sens de la diplomatie et des relations. 
Il (elle) doit avoir une aptitude à la négociation et à la conduite de réunions. 
Il (elle) doit pouvoir exercer une certaine polyvalence, être autonome et avoir le sens des initiatives 
et des propositions. 
Sur un plan technique, il (elle) doit avoir une bonne maîtrise des outils informatiques et posséder le 
permis de conduire, et éventuellement un véhicule personnel. 
 
Missions principales 
 

ALIP 
- l’animation et l’accompagnement 

technique du réseau des libraires et son 
développement 

- la mise en place, le suivi et la promotion 
de la Charte de Qualité ALIP 

- l'assistance technique des libraires et leur 
orientation vers les experts et consultants 
selon les demandes 

- l'élaboration du plan de formation des 
acteurs et sa mise en œuvre 

- l'accompagnement au montage de 
dossiers 

- l'actualisation et le suivi du site internet 
dédié et l'animation de l'intranet 

- la conception et suivi des documents et 
outils de communication 

- une veille juridique 
- l'observation régionale de la librairie 
- le suivi du fonctionnement statutaire de 

l'association en relation avec le (la) 
Président (e) notamment la préparation 
des réunions de Bureau, de Conseil 
d'Administration et l'Assemblée Générale 
de l'association. 

 

MOBILIS 
 

- la valorisation par tous les moyens 
possibles de l’édition indépendante en 
région dans toute sa diversité :  
⇒ mise en place de rendez-vous publics ; 
⇒ développement des relations entre 

libraires, éditeurs, bibliothèques, 
établissements scolaires, organismes 
littéraires, associations ; 

⇒ développement de l’éducation 
artistique et culturelle de livre et de 
lecture ;  

- l’assistance au développement des 
structures éditoriales et l’élaboration d’un 
plan de formation 

- la participation à la communication globale 
du pôle 

- la participation à l’observation régionale 
de la filière 

- la veille juridique et la production de 
fiches techniques 

- la participation au fonctionnement du 
magazine bi-média mobiLISONS 
 

 
Rémunération et infos pratiques 
 

Convention collective de l’animation. Coefficient 350 (point = 5,98 € bruts) 
Poste à temps plein. 35h par semaine. CDD 1 an 
Candidatures à envoyer jusqu’au 31 juillet par mail conjointement à : 

Jean-Michel Demy, président de l’ALIP : jmdemy@arcadie-calipage.com 
et Philippe Forest, président de MOBILIS : direction@mobilis-paysdelaloire.fr 

Les entretiens se dérouleront le 24 août à Nantes. 
Prise de poste au 1er octobre 2015. 


